
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE2154

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Securite routiere
Question écrite n° 2154

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
maintien de la regle de circulation a gauche en Grande-Bretagne. En effet, il a ete observe que la survenance
d'un incident ramenait le conducteur par reflexe sur la partie gauche de la chaussee. Compte tenu de l'ouverture
prochaine du tunnel sous la Manche, il lui demande s'il envisage d'intervenir aupres de ses collegues
britanniques ou des instances europeennes en vue d'une harmonisation des regles de circulation.

Texte de la réponse

D'apres les estimations actuelles, l'ouverture du tunnel sous la Manche pourrait conduire a un accroissement
sensible du trafic entre le continent et la Grande-Bretagne, et, en consequence, a une evolution du nombre
d'accidents dus au changement de cote de la circulation entre les iles britanniques et le continent europeen. En
effet, chaque annee, nous avons a deplorer des accidents tres graves, voire mortels generalement de nuit,
souvent mis sur le compte du changement du sens de trafic, et dans lesquels sont impliques des automobilistes
britanniques fatigues qui reprennent leurs reflexes de conduite. Ces accidents restent toutefois en nombre tres
limite (0,2 p. 100 des accidents) et d'importantes mesures d'information ont ete developpees au cours de ces
dernieres annees (en particulier en 1991) pour avertir les automobilistes de ce risque particulier et augmenter
leur vigilance. La prevention routiere et l'automobile association britanique, en association avec la securite
routiere ont lance l'operation keep-right, destinee, par la pose de trois cents panneaux et la distribution de
depliants, a rappeler aux automobilistes britanniques le sens de circulation. Cette operation devrait etre
renouvelee lors de l'ouverture du tunnel sous la Manche.

Données clés

Auteur : M. Dupilet Dominique
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2154
Rubrique : Politiques communautaires
Ministère interrogé : équipement, transports et tourisme
Ministère attributaire : équipement, transports et tourisme

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 juin 1993, page 1614
Réponse publiée le : 9 août 1993, page 2456

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE2154
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

